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AVANT -PROPOS 

Permettez-moi, avant tout propos, dõexprimer en mon nom personnel ainsi quõ¨ celui 
de tous les Commissaires de la CAIDP, notre profonde gratitude au Chef de lõEtat, 
Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, à son Excellence Monsieur le 
Vice-Pr®sident Daniel Kablan DUNCAN ainsi quõ¨ lõensemble du Gouvernement 
avec à sa tête Monsieur le Premier Ministre Amadou Gon COULIBALY pour tous 
les efforts consentis en faveur du respect des principes de gouvernance et du droit à 
lõinformation des populations. 

Lõid®e que lõaction de lõadministration doit °tre connue du public nõest pas nouvelle. 
La Déclaration des Droits de lõHomme et du Citoyen de 1789 pr®voyait d®j¨ en son 
article 15 que : « la société a le droit de demander compte à tout agent public de son 
administration ». 

Cõest dans les ann®es 1960 que va v®ritablement na´tre la revendication dõun droit 
dõacc¯s des citoyens aux documents administratifs avec trois arguments majeurs 
avancés :  

- le public, mieux éduqué, a « le droit de savoir » ;  

- lõadministration, critiqu®e pour son go¾t du secret, a int®r°t ¨ am®liorer son image 
en ouvrant ses dossiers ;  

- favoriser lõacc¯s des citoyens aux informations et documents d®tenus par 
lõadministration, cõest faire adh®rer lõopinion aux projets collectifs. 

En effet, pouvoir consulter un document administratif, en obtenir une copie sur 
différents supports et dans les conditions souhaitées par le demandeur, conduit 
irréversiblement à assurer la transparence dans la gestion des affaires publiques et 
permet lõexercice dõun contr¹le populaire sur lõaction de lõadministration. 

Il apparaît ainsi clairement que le principe du libre accès du public aux documents 
administratifs constitue lõune des pierres angulaires de toute société démocratique 
car il garantit la transparence dans lõactivit® des administrations publiques et 
concourt à la bonne gouvernance. 

Accès aux documents administratifs, démocratie et libertés fondamentales 
entretiennent ainsi donc des relations privilégiées. 

Au plan continental, plusieurs instruments juridiques pertinents consacrent 
®galement ce droit.  Notamment la Charte Africaine des Droits de lõHomme et des 
Peuples du 27 juin 1981, la Convention de lõUnion Africaine sur la Pr®vention et la 
Lutte contre la Corruption de juin 2003 ou encore lõadoption le 08 juin 2010, par la 
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commission des Droits de lõHomme de lõUnion africaine, dõun projet de loi type relatif 
¨ lõacc¯s ¨ lõinformation. 

Tout ce dispositif juridique international vise à inciter les Etats à prendre des 
dispositions de droit interne qui permettent aux usagers dõobtenir des informations 
et documents de leurs administrations ; le but étant de lutter contre la corruption. 

Aujourdõhui, ce sont vingt (20) pays africains qui ont consacr® le droit ¨ lõinformation 

des populations dans leur dispositif juridique interne. 

 

Dans notre pays, ce droit fondamental est consacré par la Constitution du 08 

novembre 2016 qui dispose en son article 18  : « les citoyens ont droit à 
l'information et à l'accès aux documents publics, dans les conditions prévues 
par la loi  ». Et la loi n°2013-867 du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®r°t public encadre cette reconnaissance constitutionnelle en 

créant notamment une Autorité Administrative Indépendante dénommée la 

Commission dõAcc¯s ¨ lõInformation dõint®r°t public et aux Documents Publics en 

abr®g® CAIDP, charg®e de veiller au respect et ¨ lõapplication du droit des personnes 

¨ acc®der aux informations et documents dõint®r°t public. 

En reconnaissant aux citoyens le droit de pouvoir acc®der aux sources dõinformation 
et de documentation publiques, le législateur ivoirien instituait ainsi un droit qui 
nõallait pas de soi dans un pays de forte administration où les relations entre les 
pouvoirs publics et les citoyens sont marqu®es par lõin®galit® et les pr®rogatives de 
la puissance publique. 

Par ailleurs, et il est important de le préciser, la loi du 23 décembre 2013 relative à 
lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public ne concerne pas les seules administrations 
publiques. Elle sõapplique ®galement ¨ toutes les entreprises priv®es qui exercent une 
mission de service public par concession, délégation ou autorisation de la part de 
lõEtat. 

Par lõadoption de la loi du 23 d®cembre 2013 pr®cit®e mais surtout par la création de 
la CAIDP, lõEtat ivoirien a entendu ainsi clairement affirmer son adh®sion 
indéfectible aux concepts de « démocratie participative » et de « bonne 
gouvernance ».  

Cette aspiration légitime et démocratique des pouvoirs publics ivoiriens dõassocier le 
peuple au processus de prise de d®cisions institutionnelles a dõailleurs ®t® lõun des 
indicateurs de performance qui a permis à notre pays de pouvoir adhérer à certains 
mécanismes internationaux de promotion de la bonne gouvernance et de la 
démocratie participative tels que le Millenium Challenge Corporation (MCC) ou 
encore lõOpen Government Partnership (OGP). 
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Le pr®sent rapport dõactivit®s est le tout premier de la CAIDP depuis son entr®e en 
fonction officielle marquée par la prestation de serment de ses membres devant la 
Cour dõAppel dõAbidjan, le 12 juin 2015. 

 Il est r®dig® conform®ment aux dispositions de lõarticle 38 du d®cret nÁ2014-462 du 
06 août 2014 portant attributions, organisation et fonctionnement de la CAIDP et il 
entend rendre compte des activités menées par la CAIDP au cours de lõann®e 2016 
non sans avoir pris en compte celles r®alis®es durant le second semestre de lõann®e 
2015 à la suite de la prestation de serment des Commissaires de lõacc¯s ¨ 
lõinformation. 

Mais avant, lõoccasion me para´t appropri®e, pour ce tout premier rapport dõactivit®s, 
de présenter également la CAIDP. 

 
 

 

 

 

KEBE Yacouba 

 

 

 

 

 

    Président de la CAIDP 
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PREMIERE  PARTIE : 

 

 

 
 

PRESENTATION DE LA COMMISSION DõACCES A 

LõINFORMATION DõINTERET PUBLIC ET AUX 

DOCUMENTS PUBLICS, EN ABREGE CAIDP 

Autorité Administrative Indépendante créée par la loi n°2013-867 du 23 décembre 

2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, la Commission dõAcc¯s ¨ 

lõInformation dõintérêt public et aux Documents Publics en abrégé CAIDP, est une 
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structure publique qui, au sens de la loi précitée, est chargée de veiller au respect et 

¨ lõapplication du droit des personnes ¨ acc®der aux informations et documents 

détenus par les organismes publics. 

Par organismes publics, il faut entendre selon les dispositions de lõarticle 1 de la loi : 

- lõEtat et ses d®membrements ; 
 

- les autorités judiciaires dans la mesure où elles accomplissent des fonctions 
administratives selon la législation en vigueur ; 

 

- les personnes morales de droit privé qui fournissent des services publics ou 

qui remplissent une mission de service ou dõint®r°t public en vertu dõune 

concession, d®l®gation ou autorisation de la part de lõEtat. 

La présentation de la CAIDP se fera par le biais des différents organes qui la 

composent, ses attributions, les pouvoirs qui lui sont dévolus de même que la 

constitution de ses ressources financières. 
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Titre I  
 

LES ORGANES DE LA CAIDP  

 

La CAIDP comprend un Conseil, un Président, et un Secrétariat Général, auxquels 

il faut ajouter deux fonctionnaires de lõadministration financi¯re : Un Agent 

comptable et un Contrôleur budgétaire, nommés auprès dõelle par arrêtés des 

Ministres charg®s de lõEconomie et des Finances et du Budget et du portefeuille de 

lõEtat. 

 

              CHAPITRE I  : LE CONSEIL 

Conformément au décret n°2014-462 du 06 août 2014 portant attributions, 

organisation et fonctionnement de la Commission dõAcc¯s ¨ lõInformation dõint®r°t 

public et aux Documents Publics, la CAIDP comprend douze (12) membres désignés 

par leur structure respective et nommés ès qualité, par décret pris en Conseil des 

ministres, sur présentation du Ministre en charge de la Communication. 

Ces douze membres forment le Conseil qui est lõorgane de d®cision de la Commission.  

Ce sont : 

1. Un professionnel de la communication désigné par le Président de la 

République ;  

2. Un d®put® d®sign® par le Pr®sident de lõAssembl®e Nationale ; 

3. Un expert documentaliste désigné par le Premier Ministre ;  

4. Un spécialiste des médias désigné par le Ministre chargé de la 

Communication ; 

5. Un membre d®sign® par le Ministre charg® de lõInt®rieur ; 

6. Un membre d®sign® par le Ministre charg® de lõEconomie et des Finances ; 

7. Un membre désigné par le Ministre chargé de la Défense ; 

8. Un magistrat désigné par le Conseil Supérieur de la Magistrature ; 

9. Un avocat désigné par le Barreau ;  

10. Un enseignant chercheur en Droit désigné par les Universités Publiques ; 

11. Un expert des Droits de lõHomme d®sign® par les organisations de d®fense des 

Droits de lõHomme ; 

12. Un journaliste professionnel désigné par les organismes professionnels des 

médias. 
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Bien que les différentes institutions, structures ou organisations devant constituer 

le Conseil de la CAIDP aient été prévues par le d®cret du 06 ao¾t pr®cit®, cõest le 

décret n°2014-787 du 11 décembre 2014 qui va expressément nommer les membres 

du Conseil. Il sõagit de : 

- Madame TOURE Masséré, Conseiller en communication, représentant le 

Président de la République ; 

- Monsieur KONE Boubacar, D®put®, repr®sentant le Pr®sident de lõAssembl®e 

Nationale ; 

- Monsieur EHOUAN Enoh Désiré, Expert documentaliste, représentant le 

Premier Ministre ; 

- Monsieur KEBE Yacouba, Journaliste, Expert en communication, 

représentant le Ministre chargé de la Communication ; 

- Colonel BEKOUAN Mian, Directeur des transmissions et des systèmes 

dõinformation, repr®sentant le Ministre charg® de lõInt®rieur ; 

- Monsieur SALL Adama, Conseiller Technique, représentant le Ministre 

chargé de lõEconomie et des Finances ; 

- Lieutenant-Colonel ABINA Koffi Jean-Claude, Chef du service de 

communication des Armées, représentant le Ministre chargé de la Défense ; 

- Madame KAMAGATE Nina Claude-Michèle Amoatta, Magistrat, 

représentant le Conseil Supérieur de la Magistrature ; 

- Maître HOUPHOUET Ange Olivier, Avocat, représentant le Barreau ; 

- Monsieur AKPOUE Brou, Enseignant ¨ lõUFR des Sciences Juridiques, 

représentant les Universités Publiques ; 

- Monsieur KOUAME Adjoumani Pierre, Expert consultant en Droits de 

lõHomme, repr®sentant les organisations de d®fense des Droits de lõHomme ; 

- Monsieur GOORE BI Hué, Journaliste Economiste, spécialiste en 

Communication média, représentant les organisations professionnelles des 

médias. 

Les membres du Conseil, ¨ lõexception du Pr®sident, nõexercent pas de fonction ¨ 

titre permanent au sein de la CAIDP.  

Ils sont en principe nomm®s pour un mandat dõune dur®e de six (6) ans non 

renouvelable.  

Toutefois, pour la constitution initiale de la CAIDP, la durée du mandat est 

exceptionnellement de trois (3) ans pour les membres suivants:  
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1- Le d®put® d®sign® par le Pr®sident de lõAssembl®e Nationale. 

2- Lõexpert documentaliste d®sign® par le Premier Ministre ;  

3- Le membre désigné par le Ministre chargé de la Défense ; 

4- Le membre désigné par les organismes professionnels des médias ; 

5- Le membre d®sign® par les organisations de d®fense des Droits de lõHomme, 

6- Lõavocat d®sign® par le barreau. 

Le but recherché à travers ce renouvellement de moitié après les trois premières 

ann®es, est dõ®viter le renouvellement total du Conseil après six ans, de sorte que les 

membres entrants puissent sõappuyer sur lõexp®rience acquise par ceux rest®s en 

fonction. La CAIDP conserve toujours « une mémoire ». 

 

 CHAPITRE II  : LE PRESIDENT  

Depuis le 11 d®cembre 2014, cõest Monsieur KEBE Yacouba, journaliste, expert en 

communication, représentant du Ministre en charge de la Communication qui assure 

la Présidence du Conseil de la CAIDP. 

Il exerce ses fonctions ¨ titre permanent et est charg® dõanimer et de coordonner les 

activités de la Commission en assurant notamment la présidence des réunions du 

Conseil. 

Ces fonctions sont incompatibles avec toute fonction administrative, politique et 

toute activité professionnelle. 

 

 CHAPITRE III  : LE SECRETARIAT GENERAL  

Le Secr®tariat G®n®ral est lõorgane administratif de la CAIDP et en est ®galement la 

cheville ouvrière. Il est dirigé par un Secrétaire Général nommé par décret pris en 

Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre en charge de la Communication.  

Le Secr®tariat G®n®ral de la CAIDP comprend, conform®ment ¨ lõarr°t® 

interminist®riel nÁ008 du 28 d®cembre 2015 qui d®termine lõorganisation de la 

CAIDP, trois (3) Directions et un service. Ce sont : 

- La Direction des Affaires Juridiques et du Contentieux ; 

- La Direction des Opérations ; 

- La Direction des Affaires Financières et Administratives ; 

- Le Service de la Communication et du Multimédia. 
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Depuis le 1er octobre 2015, Monsieur KONE Mamadou est le Secrétaire Général de 

la CAIDP.  

Le Secr®taire G®n®ral exerce ses fonctions sous lõautorit® hi®rarchique du Pr®sident. 

 

          CHAPITRE IV: LE CONTROLEUR BUDGETA IRE ET 

 LõAGENT COMPTABLE  

Comme cõest le cas dans pratiquement toutes les structures publiques dont les fonds 

sont des deniers publics gérés conformément aux règles de la comptabilité publique, 

il est nomm® aupr¯s de la CAIDP par arr°t® du Ministre de lõEconomie et des 

Finances, un Agent Comptable ayant qualité de comptable public et sous la 

responsabilité pécuniaire duquel sont exécutées les opérations financières de la 

CAIDP. 

De même, il y est nommé par arrêté du Ministre chargé du Budget, un Contrôleur 

Budgétaire qui a pour mission de veiller au respect des règles applicables à 

lõex®cution du budget.  

En tout, le personnel permanent de la CAIDP est constitu® dõun effectif réduit 

composé de dix-huit (18) agents. 
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 Titre II  

LES ATTRIBUTIONS DE LA CAIDP  

 

Aux termes de la loi n°2013-867 du 23 décembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®r°t public, la CAIDP est charg®e de veiller au respect et ¨ 

lõapplication des dispositions de ladite loi.  

Les missions assign®es ¨ lõAutorit® Administrative sont précisées dans  

lõarticle 4 d®cret  2014 - 462 du 6 août 2014 portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la  CAIDP et sont appréhendées à un triple niveau: 

- dõabord  en tant quõorgane de r®gulation en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation ; 

- ensuite, en tant quõautorit® administrative compétente pour connaître de tout 
contentieux relatif ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation ; 

- et enfin, en tant quõorgane consultatif. 

 

 

  CHAPITRE I  : LA CAIDP, ORGANE DE REGULATION EN  

                  MATIERE DE LõACCES A LõINFORMATION 

La CAIDP, en tant quõorgane de r®gulation en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation, 
exerce ses missions aussi bien ¨ lõ®gard des organismes publics, que de la CAIDP 
elle-même. 
 

Section 1 : Au regard des organismes publics 
 

Au regard des organismes publics, les missions de la CAIDP sont aussi diverses que 
variées. En effet, la CAIDP doit notamment: 
 

- sõassurer du respect par les organismes publics, du droit des personnes 
d'acc®der, sans discrimination, aux informations et aux documents dõint®r°t 
public; 

 

- sõassurer du respect par les organismes publics, de lõobligation de d®signer, en 
leur sein, un responsable de lõinformation et de recevoir copie des d®l®gations 
dõattribution le cas ®ch®ant ; 

 

- contribuer à la formation et au renforcement des capacités des responsables 
de lõinformation; 
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- sõassurer de la conservation et de la gestion de leurs données par les 

organismes publics, de manière à favoriser l'exercice du droit des personnes 

dõacc®der ¨ lõinformation dõint®r°t public ; 

 

- s'assurer du respect par les organismes publics, de l'obligation qui leur 

incombe, de diffuser les informations dõint®r°t public quõils d®tiennent ; 

 

- sõassurer du respect par les organismes publics, du co¾t r®glementaire de 

reproduction des documents dõint®r°t public; 

 

- évaluer dans les organismes publics, l'effectivité du droit des personnes 

dõacc®der ¨ lõinformation dôint®r°t public; 

- demander aux organismes publics la production dõun rapport annuel indiquant 

le nombre de requêtes reçues et la suite qui leur a été donnée. 

 

Section 2: Au regard de la CAIDP elle-même 
 

Sõil est vrai quõelle exerce ses pr®rogatives en tant quõorgane de r®gulation  ¨ 

lõendroit des organismes publics, la CAIDP elle-m°me, nõen demeure pas moins 

dispensée car, certaines obligations lui sont également imposées par le décret du 06 

août précité. 

La concernant, la CAIDP doit : 

- ®laborer et mettre en ïuvre sa strat®gie de promotion du droit des personnes 

dõacc®der ¨ lõinformation et aux documents dõint®r°t public ; 
 

- assurer le suivi de la mise en ïuvre des politiques de promotion du droit 

dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®rêt public; 
 

- diffuser et vulgariser les textes relatifs au droit dõacc¯s ¨ lõinformation 

dõint®r°t public ; 
 

- donner des avis et faire des recommandations sur toutes questions relatives 

au droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public; 
 

- suggérer des mesures législatives et règlementaires susceptibles de favoriser 

lõexercice du droit dõacc¯s ¨ lõinformation; 
-  

- produire son rapport annuel dõactivit®s. 
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CHAPITRE II  : LA CAIDP, AUTORITE ADMINISTRATIVE  

                    COMPETENTE POUR CONNAITRE DU   

             CONTENTIEUX RELATIF A LõACCES A   

             LõINFORMATION 

 
Lorsquõun usager formule une requ°te aupr¯s dõun organisme public pour avoir acc¯s 

¨ un document ou ¨ une information quõil consid¯re dõint®r°t public et que sa requ°te 

est rejetée ou quõil lui est oppos® une fin de non-recevoir, ce dernier peut saisir la 

CAIDP pour contester la décision de rejet. 
 
Dans ce cas, lõusager devra simplement proc®der par voie de requ°te ®crite adress®e 

au Président de la CAIDP.  

 

Aussi, la CAIDP peut se saisir dõoffice lorsquõelle est inform®e dõun cas de 

contentieux relatif ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation. 

 

Que ce soit par voie de requ°te ®crite adress®e ¨ son Pr®sident ou de saisine dõoffice, 

la CAIDP examine les motifs de sa saisine et rend une décision exécutoire dès sa 

notification aux intéressées. 

 

 
 

     CHAPITRE III  : LA CAIDP, ORGANE CONSULTATIF EN  

                   MATIERE DõACCES A LõINFORMATION 
 
 
En tant quõorgane consultatif en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation, la CAIDP peut °tre 

consultée par toute personne physique ou morale pour émettre des avis et faire des 

recommandations. Elle peut également suggérer des mesures législatives et 

r¯glementaires susceptibles de favoriser lõexercice du droit dõacc¯s ¨ lõinformation 

dõint®r°t public. 

 

Afin de mener à bien ses missions, le l®gislateur lõa investi de certains pouvoirs. 
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Titre III  

LES POUVOIRS DE LA CAIDP 

 

Autorit® de r®gulation en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, la CAIDP 

est dot®e de certains pouvoirs afin dõexercer au mieux ses pr®rogatives. Ainsi, elle a 

les pouvoirs suivants : 

- le pouvoir de mener des investigations au sein des organismes publics ;  

- le pouvoir de mettre en demeure les organismes publics fautifs ;  

- le pouvoir dõinfliger aux organismes publics une astreinte ou une amende ; 

- le pouvoir de prendre des décisions à caractère administratif. 

 CHAPITRE I: LE POUVOIR DõINVESTIGATION DE LA    

                  CAIDP  
 

Ce pouvoir lui est conf®r® par lõarticle 31 du d®cret nÁ2014-462 du 06 août 2014  
portant attributions, organisation et fonctionnement de la CAIDP, lequel lui permet, 
lorsquõelle est saisie et au cours de lõexamen du dossier de sa saisine, de proc®der si 
elle estime n®cessaire, ¨ des investigations au sein de lõorganisme public mis en cause 
apr¯s lõen avoir pr®alablement inform®. 
 
Ces investigations sont sanctionnées par un procès-verbal rédigé et transmis au 
Conseil, pour décision. 

 
  

 CHAPITRE II: LE POUVOIR DE MISE EN DEMEURE  

 

Examinant les motifs de sa saisine et après investigation le cas échéant, la CAIDP 

peut, en dehors de toute sanction, prononcer à titre préventif, une mise en demeure 

contre lõorganisme public mis en cause si, bien entendu, elle estime que le droit du 

requ®rant dõacc®der aux documents ou informations dõint®r°t public nõa pas ®t® 

respecté ou a été violé. 
 
Cette mise en demeure sera matérialisée par une décision. 



20 
 

 
 

CHAPITRE III  : LES POUVOIRS DõASTREINTE ET DE MISE  

              EN DEMEURE  
 
Ces deux types de sanctions sont celles à effet coercitif que peut prononcer la CAIDP 

¨ lõencontre dõun organisme public mis en cause.  
 

Sõagissant de lõastreinte, cette sanction peut, selon lõarticle 21 de la loi du 23 

d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, °tre prononc®e dans 

trois hypoth¯ses. Il sõagit des cas de : 

 

- refus dõun organisme public de recevoir, sans motif l®gitime, la demande dõun 

usager qui sollicite la communication dõun document ou dõune information 

dõint®r°t public ; 
 

- rejet sans motivation, de la demande dõun usager qui sollicite la 

communication dõun document ou dõune information dõint®r°t public ; 
 

- absence de r®ponse ¨ une demande de communication dõun document ou dõune 

information dõint®r°t public dans le délai imparti par la loi. 
 

Lorsquõune astreinte est prononc®e par la CAIDP dans les cas ci-dessus énoncés, 

celle-ci peut, par voie de requête, saisir les tribunaux pour faire exécuter sa décision 

cõest-à-dire, faire liquider lõastreinte. 

Relativement ¨ lõamende, la CAIDP peut prononcer cette sanction administrative ¨ 

lõencontre dõun organisme public en cas de non-respect de ses injonctions ou mises 

en demeure pr®alables dõavoir ¨ se conformer aux prescriptions de la loi. 

 

Cette amende est fixée à trois cent soixante mille (360.000) FCA. 

 

 

 

CHAPITRE IV  : LE POUVOIR DE RENDRE DES DECISIONS  

      A CARACTERE ADMINISTRATIF  

 

Contrairement aux décisions rendues par un tribunal qui ont un caractère 

juridictionnel, celles prononcées par la CAIDP sont des décisions à caractère 

administratif. Elles sont publiées au Journal Officiel de la République de Côte 

dõIvoire et ex®cutoires d¯s leur notification aux intéressés. 

Les décisions sont notifiées aux intéressés dans un délai de sept (7) jours ouvrables 

à compter de leur prononcé, par lettre recommandée avec accusé de réception, par 
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porteur contre décharge ou par tout moyen de transmission électronique reconnu 

par la loi.  

Sõagissant de la publication de la d®cision au Journal Officiel de la R®publique de 

C¹te dõIvoire, il faut noter lõeffet dissuasif quõun tel proc®d® peut avoir sur les 

organismes publics peu respectueux du droit des citoyens dõacc®der ¨ lõinformation. 

 

Titre IV  

LES RESSOURCES FINANCIERES DE LA CAIDP 

 

Autorit® Administrative Ind®pendante dot®e de lõautonomie financi¯re, les 

ressources financières de la CAIDP sont prévues dans son budget annuel.  

Ces ressources sont constitu®es de dotations budg®taires de lõEtat et de dons et legs 

de structures ou organismes qui ne rel¯vent pas du champ dõactions de la CAIDP. 

Pour lõexercice 2016, le budget notifi® de la CAIDP ®tait de 637 330 031 FCFA 

provenant exclusivement de la dotation budg®taire de lõEtat. Ce budget a subi, une 

régulation budgétaire de 30% correspondant à un montant de 140 988 594 F CFA.  

Le budget définitif de lõexercice 2016 est donc de 496 341 427 F CFA. 

Le tout premier budget de la CAIDP, celui de 2015, dõun montant de 600 000 000 F 

CFA avait lui aussi été amputé de 30%, soit une somme de 180 000 000 F CFA, le 

ramenant ainsi à 420 000 000 F CFA. 

Notons que cette régulation budgétaire sur deux exercices consécutives a eu pour 

effet, pour une structure naissante comme la CAIDP, de la ralentir considérablement 

dans le d®ploiement de son programme dõactivit®s notamment dans la mise en ïuvre 

de son plan média ou encore dans lõorganisation dõactivit®s dõexplication des textes 

et de sensibilisation. 
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EXERCICE 

BUDGETAIRE  

 

PROJET DE 

BUDGET  

 

BUDGET 

NOTIFIE  

 

BUDGET 

EXECUTE  

MONTANT DE 

LA 

REGULATION 

BUDGETAIRE  

 

2015 

 

Budget 

dõinstallation  

 

600 000 000 

 

420 000 000 

 

180 000 000 

2016 1 858 142 626 637 330 031 496 341 437 140 988 594 

TOTAL  

GENERAL 

 

------------------  
     

1 237 330 031 
        

916 341 437 
320 988 594 

 

Evolution du budget de la CAIDP de sa création en 2015 à 2016 
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DEUXIEME PARTIE  :

 

 
 

LES ACTIVITES  MENEES  

PAR LA CAIDP   
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La seconde partie du présent rapport, sera consacrée aux activités menées pendant 

toute lõann®e 2016 lesquelles, il faut le pr®ciser, sõinscrivent dans la dynamique de 

celles entamées au cours du dernier trimestre 2015. Mais avant le rappel de ces 

activités, il a fallu dõabord boucler toutes les formalit®s administratives n®cessaires  

au fonctionnement de la structure. Notamment : 

- La mise en place du budget le 30 avril 2015 

- Lõam®nagement du si¯ge le 15 Mai 2015 

- La prestation de serment des Commissaires devant la Cour dõAppel dõAbidjan 

le 12 juin 2015 

- La nomination du Secrétaire général le 30 Septembre 2015 

- La prise dõun Arr°t® interminist®riel (NÁ008)  pour encadrer lõeffectif de la 

CAIDP le  28 décembre 2015 

- La prise dõun Arr°t® interminist®riel (NÁ 20)  pour fixer les indemnités des 

Commissaires le 30 octobre 2015. 

 

Titre Préliminaire : 

LõINFORMATION DES CHANCELLERIES ET 

ORGAGANISATIONS INTERNATIONALES 

ACCREDITEES EN COTE DõIVOIRE DE 

LõEXISTENCE DE LA CAIDP 

 

A la suite de lõentr®e en fonction officielle de la CAIDP marquée par la prestation de 
serment de ses membres le 12 juin 2015, le Pr®sident de lõinstitution, Mr KEBE 
Yacouba, a jug® n®cessaire dõinformer les ambassades et organisations 
internationales accr®dit®es en C¹te dõIvoire de lõexistence de la CAIDP. Ainsi 
plusieurs lettres dõinformation auxquelles ont ®t® joints les textes r®gissant la 
structure ont été adressées aux ambassades et organisations internationales.  

Au-del¨ de lõinformation, il sõagissait ®galement pour le Pr®sident de la CAIDP de 
pouvoir sõentretenir avec quelques ambassadeurs de pays qui disposaient de 
structure similaire à la CAIDP dans leur pays afin de pouvoir éventuellement 
sõinspirer de leur exp®rience en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public. A cet 
effet, il a été reçu en audience par Son Excellence Madame Patricia Mc Cullagh,  
Ambassadrice du Canada en C¹te dõIvoire.  

Le Canada dispose de lõAutorit® de r®gulation consid®r®e comme la plus avant-
gardiste au monde en lõoccurrence la Commission dõAcc¯s ¨ lõInformation, en Abr®g® 
CAI. 
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AMBASSADES ET 
ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES  

 
DATE DE LõACCUSE DE RECEPTION 

Etats-Unis dõAm®rique 
Lettre dõinformation : 06/08/2015 
Demande dõaudience : 04/09/2015 

France Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Canada 
Lettre dõinformation : 06/08/2015 
Demande dõaudience: Par mail, 11/09/215 

Grande Bretagne Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Belgique Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Allemagne Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Suisse Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Espagne Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Israël Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Italie Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Brésil Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Japon Lettre dõinformation : 12/08/2015 

Russie Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Union Européenne  Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Nonce Apostolique Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Ordre de Malte Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Turquie Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Afrique du sud Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Maroc Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Niger Lettre dõinformation : 10/08/2015 

Nigeria Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Ethiopie Lettre dõinformation : 06/08/2015 
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Consul général du Royaume de 
Danemark 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Consul du Pays-Bas 
 
Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Organisation des Nations Unies  
pour la C¹te dõIvoire(ONUCI) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Organisation des Nations Unies 
pour la Femme 
(ONU FEMME ) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Organisation des Nations Unies  
pour le Développement 
Industriel(ONUDI ) 

 
Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés 
(ONUHCR) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

programme des Nations Unies pour 
le Développement(PNUD) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

BANQUE MONDIALE  
(BM) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Banque Africaine de 
Développement 
(BAD) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Banque Ouest Africaine de 
Développement 
(BOAD) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Société Financière internationale 
(SFI) 

Prestation de serment : 06/06/2015 
Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Fonds Monétaire International 
(FMI ) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

National Democratic Institute 
(NDI ) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Organisation des Nations Unies 
pour lõEducation, la Science et la 
Culture 
(UNESCO) 

lettre dõinformation : 05/08/2015 

Comité National du Millenium 
Challenge Corporation (CN-MCC) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Fondation Friedrich Naumann et 
Friedrich Ebert 

 
Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Fonds des Nations Unies pour 
lõenfance 
(UNICEF) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 
 

Fonds des Nations Unies pour la 
Population 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 
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Tableau récapitulatif des chancelleries et organisations ayant reu des courriers  dõinformation de 

lõexistence de la CAIDP 

 

 

 

(UNFPA) 

Croix rouge et Croissant rouge Lettre dõinformation : 10/08/2015 

Emergency Plan for AIDS Relief  
(US-PEPFAR) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Communauté économique des États 
de l'Afrique de l'Ouest(CEDEAO) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Coopération Allemande au 
Développement 
(GIZ) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Fédération internationale des 
ligues des droits de l'homme 
(FIDH ) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Programme Alimentaire Mondial  
(PAM) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Organisation Mondiale de la Santé 
en C¹te dõIvoire  
(OMS-CI) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Organisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires (Office for the 
Coordination of Humanitarian  
Affairs  OCHA) 

Lettre dõinformation : 05/08/2015 

Union Economique et Monétaire 
Ouest Africaine (UEMOA) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Union Africaine  
(UA) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Organisation internationale du 
Travail 
(OIT ) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 

Direction Générale pour la 
protection civile et les opérations 
d'aide humanitaire européennes de 
la Commission européenne (DG 
ECHO) 

Lettre dõinformation : 06/08/2015 
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Titre I 

LES ACTIVITES DE VULGARISATION ET DE 

RENFORCEMENT DES CAPACITES DE LA CAIDP  

 

La th®matique du droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public ®tant une th®matique 

nouvelle en C¹te dõIvoire et par cons®quent m®connue ou mal connue, la CAIDP a 

d®cid® dõentamer ses activit®s par un pr®alable : la diffusion des textes et la 

vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation.  

En effet, le décret du 06 août 2014 portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la CAIDP prévoit en son article 4 que la CAIDP a notamment 

pour mission dõassurer la diffusion des textes et la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®r°t public. 

Aussi, fallait-t-il  que les membres de la Commission eux-mêmes, puissent 

sõapproprier ce nouvel arsenal juridique par le renforcement de leurs capacit®s et 

d®terminer les principaux axes dõinterventions  de la CAIDP pour les années à venir 

par lõ®laboration dõun plan dõactions. 

 CHAPITRE I: LES ACTIVITES DE VULGARISATION DU  

         DROIT  DõACCES A LõINFORMATION 

Dans le cadre de la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation aupr¯s des 

différentes cibles, la CAIDP a initié huit (8) s®minaires et ateliers dõexplication et 

dõappropriation des textes en treize (13) mois, de D®cembre 2015 ¨ D®cembre 2016. 

Ainsi, les médias, la soci®t® civile, les repr®sentants de lõadministration publique et 

des collectivités territoriales ont successivement été conviés à des séminaires et 

ateliers de formation. 

Par ailleurs, il convient de noter quõen marge des s®minaires et ateliers organisés par 

la CAIDP dans le cadre de la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t 

public, celle-ci, ¨ lõinvitation dõautres structures ou organisations, a parfois ®t® 

convi®e ¨ pr®senter des communications sur la probl®matique de lõacc¯s ¨ 

lõinformation. 

Au total ce sont environ quatre cent (400) personnes qui auront été formées durant 

cette période par les experts de la CAIDP. 
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           Section I : Les activit®s de vulgarisation du droit dõacc¯s ¨                  
         lõinformation organisées par la CAIDP 

Les activit®s de vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation initi®es par la CAIDP 

ont consist® dans lõorganisation de s®minaires et ateliers ¨ lõintention de diff®rentes 

cibles potentiellement considérées comme les plus grands « producteurs » ou 

« consommateurs è dõinformation et de documents dõint®r°t public. 

Les formations dispensées ont principalement porté sur trois(3) thèmes :  

1- « Appropriation de la loi n°2013-867 du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®rêt public» ; 

2- « La CAIDP : son rôle et ses missions » ; 

3- « R¹les et Missions des responsables de lõinformation ». 

 

Paragraphe 1 : La formation des Médias 

Les premiers s®minaires dõappropriation de la loi nÁ2013-867 du 23 décembre 2013 
relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public ont ®t® initi®s ¨ lõendroit des m®dias. 
D'abord les journalistes professionnels puis, les organisations professionnelles des 
médias, les éditeurs de presse (patrons de presse) et enfin les responsables des radios 
de proximité. 
 
Ainsi, les jeudi 10 et 17 décembre 2015, les journalistes professionnels et 
représentants des organisations professionnelles des médias étaient conviés à un 
atelier de formation sur la loi et ses textes subséquents.  
 

Les 21 janvier et 28 juillet 2016, ce fût le tour des éditeurs de presse et de quatre-
vingt-douze (92) représentants des radios de proximité qui prenaient part à deux 
autres ateliers de formation portant toujours sur la m°me th®matique de lõacc¯s ¨ 
lõinformation. 
 

Par ailleurs, pour permettre aux journalistes dõavoir un meilleur accès à 
lõinformation dõint®r°t public, la CAIDP a demand® et obtenu de chaque 
rédaction,  la d®signation dõun point focal. Ce point focal sera lõinterface entre sa 
r®daction et les responsables de lõinformation des organismes publics. 

           

 Paragraphe 2 : La formation des repr®sentants de lõadministration publique et des 
collectivités territoriales 

 

Conform®ment aux prescriptions de lõarticle 4 du d®cret nÁ2014-462 du 06 août 2014 

portant attributions, organisation et fonctionnement de la CAIDP, celle-ci doit 

contribuer à la formation et au renforcement des capacités des organismes publics 

par le biais de leur responsable de lõinformation.  
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Cõest donc dans ce cadre que la CAIDP a initi® des ateliers de formation ¨ lõendroit 

des membres de lõadministration publique et des collectivit®s territoriales dans la 

mesure où ces entités sont les « organismes publics » principalement visés par la loi. 

Il sõagissait donc lors de ces ateliers et s®minaires, dõabord dõexpliquer le contenu de 

la loi de même que les droits et obligations qui incombent désormais aux 

administrations relativement à la communication des documents administratifs. 

Ainsi, le jeudi 14 avril 2016, les responsables des services de communication de tous 

les ministères prenaient part à un atelier de formation sur la loi. Il en a été de même 

le 12 mai 2016 pour les responsables des services de communication des collectivités 

décentralisées réunis au sein du RECOM-CI et le 22 décembre 2016 pour les 

responsables de lõinformation de quarante (40) Minist¯res et Institutions de la 

République. 

                       Paragraphe 3 : La formation des représentants de la société civile 

Tout comme les m®dias et lõadministration publique, la soci®t® civile a pu elle aussi, 

b®n®ficier de s®minaire de formation sur la loi dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public. 

Ainsi, le jeudi 23 juin 2016, la CAIDP invitait dans le cadre dõun atelier, vingt-six 

(26) repr®sentants dõorganisations de la soci®t® civile. 

 

           Paragraphe 4 : s®ances dõexplication des textes aux   

 Ministères et Institutions de la République 

Outre les séminaires et ateliers de formation, la Direction Juridique de la CAIDP a 

entrepris plusieurs séances de travail au sein de certaines Institutions de la 

R®publique et de certains Minist¯res dans le but dõexpliquer la loi aux repr®sentants 

de ces structures. 

 Lõobjectif recherch® ®tait non seulement de permettre aux repr®sentants des 

structures visit®es de sõapproprier le contenu de la loi en vue dõen faciliter 

lõapplication au sein de leur structure respective mais aussi, dõacc®l®rer le processus 

de d®signation de leur responsable de lõinformation. 

 Ainsi, les responsables juridiques de la Présidence de la République, du Médiateur 

de la République, du Conseil Constitutionnel ou encore des Ministères de la Santé, 

de la Défense, des Transports, de lõEmploi, de la Fonction Publique etcéont reu la 

CAIDP dans le cadre de s®ances dõexplication de la loi.  

Il faut noter quõ¨ lõissue de ces diff®rentes s®ances de travail, les institutions visitées 

ont quasiment toutes proc®d® ¨ la d®signation de leur responsable de lõinformation.  

Il est à retenir que les huit (8) séminaires et ateliers de formation de même que les 

s®ances dõexplication des textes au sein des Ministères et Institutions de la 
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République initiées par la CAIDP ont permis à près de quatre cents (400) personnes 

issues de lõadministration publique, des m®dias et de la soci®t® civile de sõimpr®gner 

voire m°me de sõapproprier ce nouvel instrument juridique indispensable à 

lõinstauration de la bonne gouvernance et de la d®mocratie participative dans notre 

pays. Ces personnes ont aussi vocation à relayer le « discours è sur le droit dõacc¯s ¨ 

lõinformation au sein des organismes publics et aupr¯s de la population. 

 

Dates des séminaires Acteurs  formés Nombre de participants 

Jeudi 10 décembre 2015 Les points focaux de la presse 
27 

Jeudi 17 décembre 2015 
Les organisations 
professionnelles des 
médias(OPM) 

15 

Jeudi 21 janvier 2016 
Les Editeurs de presse 

23 

Jeudi 14 avril 2016 
Le réseau des services 
gouvernementaux de 
communication (RSGCOM) 

32 

Jeudi 12 mai 2016 

Le réseau des 
communicants des collectivités 
décentralisées de 
Côte dôIvoire  (RECOM-CI) 

57 

Jeudi 23 juin 2016 
Les responsables des 
organisations de la société civile 

26 

Jeudi 28 juillet 2016 
Les directeurs des radios de 
proximit®s de c¹te dôivoire 

92 

Jeudi 22 décembre 2016 
Les responsables de lôinformation 
des Ministères et institutions de la 
République 

40 

TOTAL 8  312 

 
 

 

Date des ateliers Thèmes Nombre de participants 

10-12 Août 2016 Atelier dô®laboration du plan 
dôactions 2017-2020 de la CAIDP 

60 

22-23 Août 2016 
Atelier international de 
renforcement des capacités à 
lôattention des membres de la 
CAIDP 

 

21 

28 septembre 2016 Journée internationale de lôacc¯s 
universel ¨ lôinformation 

200 

TOTAL 02 281 
         

Tableau récapitulatif des séminaires et ateliers de la CAIDP de 2015 à décembre 2016. 
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    Section II  : Les activit®s de vulgarisation du droit dõacc¯s ¨     
 lõinformation auxquelles la CAIDP a été invitée 

R®pondant favorablement ¨ lõinvitation dõautres structures ou organisations 

int®ress®es par la th®matique de lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, la CAIDP a, 

par le biais de son Pr®sident ou dõautres membres de lõinstitution, présenté des 

communications dans le cadre de conférences publiques notamment. 

                        Paragraphe 1 : Participation à la Journée Mondiale de la liberté  

                                                de la Presse 

Le 04 mai 2016, à lõinvitation du Pr®sident de lõUnion Nationale des Journalistes 

Professionnelles de C¹te dõIvoire (UNJCI), le Pr®sident de la CAIDP, Monsieur 

KEBE Yacouba, animait une conf®rence publique ¨ la Maison de la Presse dõAbidjan 

sur le thème : çAcc¯s ¨ lõinformation, cõest votre droit ». 

Lors de cette conf®rence publique qui sõinscrivait dans le cadre de la c®l®bration de 

la Journée Mondiale de la Liberté de la Presse, les participants ont pu, à la lumière 

de la pr®sentation du conf®rencier, appr®cier lõopportunit® quõoffre la loi dõacc¯s ¨ 

lõinformation dans lõexercice de la profession de journaliste surtout pour le 

journalisme dõinvestigation tout en pr®cisant que cette loi nõest pas une loi faite pour 

les journalistes uniquement mais bien plut¹t pour lõensemble de la population, tous 

corps socio-professionnel confondus. 

Par ailleurs, il a rappel® que le droit dõacc¯s ¨ lõinformation publique ®tait un 

pr®alable indispensable ¨ lõ®mergence de toute soci®t® d®mocratique. 

Aussi, le 16 mai, toujours dans le cadre de la célébration de la Journée Mondiale de 

la Liberté de la Presse, la Direction Juridique de la CAIDP animait une 

visioconférence sur le thème : « Accès des journalistes aux informations et 

documents publics aux USA et en C¹te dõIvoire : cas de la C¹te dõIvoire ». 

Au cours de sa pr®sentation, le conf®rencier a fait lõ®tat des lieux de lõacc¯s des 

journalistes aux sources dõinformation et de documentations publiques en C¹te 

dõIvoire avant lõadoption, en 2013, de la loi relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõintérêt 

public.  

Il a été recommandé aux journalistes, en raison de la sensibilité de leur métier, de se 

servir de la loi dans le cadre de lõexercice de leur fonction afin dõobtenir des 

informations fiables et viables, et évitant ainsi les rumeurs dans la production de 

leurs articles ou de leurs émissions. 
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               Paragraphe 2 : Participation ¨ lõorganisation de la  

 journ®e internationale de lõacc¯s universel ¨ lõinformation 

Le 17 novembre 2015, le Conseil Ex®cutif de lõOrganisation des Nations Unies pour 

lõEducation, la Science et la Culture (UNESCO) a adopt® la r®solution (38 C/70) 

proclamant le 28 septembre de chaque année, « Journ®e internationale de lõacc¯s 

universel ¨ lõinformation ». 

Organisée par le Ministère en charge de la Communication en collaboration avec la 

CAIDP et lõUNESCO, la c®l®bration de la toute premi¯re ®dition de cette journée 

dans notre pays, a ®t® lõoccasion pour plusieurs pan®listes notamment les personnes 

vuln®rables et celles vivant avec un handicap, dõexposer les difficult®s auxquelles 

elles sont parfois confront®es dans lõexercice de leur droit ¨ acc®der aux informations 

et aux documents dõint®r°t public. Cette toute premi¯re c®l®bration a vu la 

participation dõenviron deux cents (200) personnes.  

 Paragraphe 3 : Participation à la 10ème session du forum des droits de 

lõHomme de la CNDHCI 

Le 29 septembre 2016, ¨ Abidjan, la Commission Nationale des Droits de lõHomme 

(CNDHCI) organisait la 10¯me session du forum des Droits de lõHomme sous le 

thème : « Acc¯s ¨ lõinformation publique : enjeux et défis ». 

A cette occasion, le Président de la CAIDP a, sur invitation de la Présidente de la 

CNDHCI, entretenu les participants sur le thème susvisé.  

Il a, dans sa communication notamment, mis lõaccent sur le fait quõen adoptant une 

loi relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, les pouvoirs publics entendaient 

ainsi clairement rompre avec les us et coutumes administratives en vigueur en 

mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation cõest-à-dire le principe de la « non-communication » 

ou de la « non diffusion ». 

Au cours de ce forum, les participants qui, pour certains, nõavaient pas connaissance 

de lõexistence de la CAIDP ont pu se r®jouir de lõinitiative prise par les autorit®s 

ivoiriennes de doter notre pays dõune loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation et surtout dõavoir 

cr®® une structure charg®e de veiller au respect et ¨ lõapplication de cette loi quõils 

ont qualifi®e dõavant-gardiste et de révolutionnaire en C¹te dõIvoire. 

               Paragraphe 4 : Participation ¨ lõAtelier de ç Collecte et de   

lancement des jeux de données » du CICG 

Lõarticle 4 du d®cret nÁ2014-462 du 06 août 2014 portant attributions, organisation 

et fonctionnement de la CAIDP, dispose que celle-ci est notamment chargée 

« dõassurer le suivi de la mise en ïuvre des politiques de promotion du droit 
dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public. » 
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Conformément à cette prescription, la CAIDP participait le 04 octobre 2016, à 

lõatelier de ç Collecte et de lancement des jeux de données » initié par le Centre 

dõInformation et de Communication du Gouvernement (CICG). 

Cet atelier a ®t® lõoccasion pour la CAIDP de rappeler aux organismes publics, 

lõobligation l®gale qui leur incombe d®sormais de proc®der ¨ la diffusion proactive de 

leurs données notamment par le biais de leur site internet. 

 En effet, lõarticle 4 de la loi du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation 

dõint®r°t public dispose : « Les organismes publics sont tenus de diffuser au public, les 

informations et documents dõint®r°t public quõils d®tiennent. » 

Pour rappel, cet atelier ®tait la premi¯re ®tape dans la mise en ïuvre dõun projet 

initié par le CICG en collaboration avec la CAIDP et qui ambitionne de publier de 

manière proactive les données des organismes publics. 

 Ce projet dit «Projet Open data » consiste à centraliser sur une plateforme web, les 

informations des organismes publics afin de les rendre directement accessibles aux 

usagers par le biais dõun simple clic. 

En attendant la mise en ïuvre de ce projet, la CAIDP a pris lõinitiative de publier 

sur son site internet (www.caidp.ci), tous les rapports dõactivit®s issus des 

Institutions de la R®publique  et des Autorit®s de r®gulation qui ont lõobligation 

constitutionnelle de rendre compte de leurs actions menées durant lõann®e. Ces 

documents ayant un lien avec la transparence des affaires publiques et la bonne 

gouvernance, intéressent, au plus haut point, les citoyens et la société civile. 

Dans la même perspective, la CAIDP a publié sur son site web, lõavant-projet de 

constitution de la R®publique de C¹te dõIvoire, et la constitution elle-même après sa 

promulgation par le Président de la République. Il en est de même pour le Rapport 

de la Commission Dialogue Réconciliation et Vérité (CDVR). 

 

    CHAPITRE II: LE RENFORCE MENT DES CAPACITES 

DE LA CAIDP  
Comme pr®c®demment annonc®, la th®matique de lõacc¯s ¨ lõinformation ®tant 

nouvelle dans notre pays et la CAIDP elle-même étant une structure naissante, il 

paraissait imp®rieux que les membres de la commission puissent sõapproprier les 

textes qui régissent leur structure dõune part et dõautre part, sõinspirer des bonnes 

pratiques en vigueur ¨ lõ®tranger. 

Par ailleurs, il ®tait ®galement n®cessaire de concevoir un document dõorientation 

strat®gique pour d®terminer les principaux axes dõinterventions de lõinstitution : le 

plan dõactions. 

http://www.caidp.ci/
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  Section I : Les s®ances dõappropriation des textes par les      

   commissaires de la CAIDP 

 

Dans la perspective de permettre aux commissaires de la CAIDP de sõapproprier les 

textes régissant la commission dans le but dõassurer pleinement et efficacement leur 

mission, les toutes premières réunions du Conseil de la CAIDP ont été consacrées à 

lõanalyse et ¨ lõappropriation de la loi nÁ2013-867 du 23 décembre 2013 relative à 

lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public et du d®cret N° 2014-462 du 06 août 2014 

portant attributions, organisation et fonctionnement de la CAIDP. 
 

En effet, le Pr®sident de la CAIDP a raisonnablement estim®, quõ®tant ceux qui 

allaient d®sormais garantir le droit des populations dõacc®der aux documents 

dõint®r°t public, les Commissaires de la CAIDP devaient dõabord, eux-mêmes, 

parfaitement ma´triser les textes quõils allaient °tre amen®s ¨ appliquer. 

Ainsi, les commissaires ont pu, à la suite de plusieurs réunions du Conseil, 

sõapproprier tout le dispositif juridique qui r®git le droit dõacc¯s ¨ lõinformation en 

C¹te dõIvoire. 

  

 Section II:  Les voyages dõimmersion du Pr®sident de la CAIDP ¨      

                                   lõ®tranger 

Dans le but de sõinspirer de lõexp®rience acquise par dõautres Etats pionniers en 

mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, le Pr®sident de la CAIDP a effectu® 

des voyages dõimmersion ¨ lõ®tranger en lõoccurrence en France du 15 au 22 

septembre 2015 o½ il sõest rendu ¨ la Commission dõAcc¯s aux Documents 

Administratifs (CADA) et à Québec au Canada du 02 au 17 décembre 2016 où il a pu 

avoir des s®ances de travail avec les membres de la Commission dõAcc¯s ¨ 

lõInformation (CAI). 

Ces deux voyages ont permis au premier responsable de la Commission de 

sõimpr®gner du dispositif mis en place dans ces pays pour garantir aux citoyens le 

droit de pouvoir consulter ou obtenir une copie des documents produits, reçus, 

d®tenus, conserv®s ou pr®serv®s par lõAdministration. 

Aussi, a-t-il  pu sõinspirer du processus de traitement des requêtes contentieuses dont 

sont saisies ces commissions lesquelles requ°tes sõ®l¯vent au nombre pharaonique de 

plus de cinq mille (5.000) par an. 

Le président de la CAIDP a pu également, au cours de ces voyages, sõapercevoir que 

le dispositif juridique en vigueur dans les pays visit®s comporte dõ®normes 

similitudes avec celui de la C¹te dõIvoire notamment les cas de restrictions au droit 

de communication pour des impératifs liés au droit régalien de lõEtat et des 

personnes (secret d®fense, s®curit® nationale, politique mon®taire de lõEtat, vie priv® 
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des personnes etc..). Ces voyages dõimmersion ont ®t® lõoccasion pour le Pr®sident de 

la CAIDP de sõinspirer des bonnes pratiques en vigueur ailleurs.  

  Section III  : Lõatelier de renforcement des capacités des                              

                                       commissaires et du personnel de la CAIDP 

Les 22 et 23 ao¾t 2016, ¨ lõinitiative de lõONG Action pour la Protection des Droits 

de lõHomme (APDH) et avec lõappui technique et financier de la Fondation Open 

Society Initiative for West Africa (OSIWA), les commissaires et le personnel de la 

CAIDP ont été conviés à une session de renforcement de leurs capacités à Abidjan. 

Cette formation qui a été dispensée par un expert de la Fondation OSIWA visait 

surtout ¨ partager avec les membres de la CAIDP, lõexp®rience dõautres pays 

africains en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation notamment le Lib®ria, le Nig®ria et 

surtout lõAfrique du Sud, premier pays africain ¨ avoir adopt® une loi sur lõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®r°t public.  
  

Spécifiquement, il était question de partager la jurisprudence de ces pays sur les cas 

de restrictions au droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public tels que pr®vus ¨ 

lõarticle 9 de la loi en lõoccurrence les cas de refus de communication des documents 

publics pour des imp®ratifs li®s au secret d®fense, ¨ la s¾ret® de lõEtat, ¨ la s®curit® 

publique ou encore ¨ la politique mon®taire ou de change de lõEtat. Le but ®tant de 

sõassurer que ces restrictions ne soient pas des motifs ill®gitimes de rejet des 

demandes des usagers par lõAdministration.  
  

En somme ¨ lõissue de la formation, les membres de la Commission ont pu, ¨ la 

lumi¯re de lõexp®rience dõautres pays, avoir les outils dõappr®ciation n®cessaires pour 

pouvoir exercer leur mission dõorgane de r®gulation de manière juste et équitable 

pour tous. 
 

   Section IV : LõAtelier dõ®laboration du Plan dõActions 2017-2020 

                                         de la CAIDP 

Dans le cadre de lõ®laboration de son Plan dõActions 2017-2020, la CAIDP en 

collaboration avec le Secrétariat National au Renforcement des Capacités (SNRC), 

et avec lõappui technique et financier du Programme dõAppui ¨ la Gouvernance 

(PAG) du PNUD, a organis® un atelier dõ®laboration de son Plan dõActions 2017-

2020. 

Lõobjectif vis® ¨ travers lõorganisation cet atelier qui sõest tenu du 10 au 12 ao¾t 2016 

¨ Yamoussoukro, ®tait de parvenir ¨ lõ®laboration dõun document dõorientation 

strat®gique qui allait d®terminer les principaux axes dõinterventions de la CAIDP 

pour les cinq prochaines années. 
 

Il convient de noter que cet atelier, qui sõest voulu participatif et inclusif, a enregistré 

la participation d'environ soixante (60) personnes issues du secteur public, du secteur 

privé et de la Société Civile. 



37 
 

 
 

 

Titre II  

LA DESIGNATION DES RESPONSABLES  DE 

LõINFORMATION 

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 10 de la nÁ2013-867 du 23 décembre 

2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public : « Les organismes publics sont 

tenus de d®signer en leur sein, un responsable de lõinformation », cette désignation se 

faisant par ®crit avec obligation pour lõadministration qui a proc®d® ¨ la d®signation 

de transmettre copie de lõacte de désignation à la CAIDP. 

Par ailleurs, le décret n°2014-462 du 06 août 2014 portant attributions, organisation 

et fonctionnement de la CAIDP dispose in fine en son article 4 que la CAIDP 

doit : « sõassurer du respect par les organismes publics de lõobligation de 
d®signer, en leur sein, un responsable de lõinformation et recevoir copie des 
d®l®gations dõattribution le cas ®ch®antè. 

Cõest donc pour se conformer ¨ ces prescriptions l®gale et r®glementaire que la 

CAIDP a adressé aux organismes publics concernés, des courriers de demande de 

désignation de leur responsable de lõinformation auxquels, ont été joints les textes 

régissant la Commission. 

Rappelons que le responsable de lõinformation est la personne ressource qui, au sein 

de chaque administration publique ou entité privée accomplissant une mission de 

service public, est charg®e de recevoir, dõexaminer, de traiter et donner suite aux 

demandes des usagers souhaitant obtenir la communication dõun document ou dõune 

information consid®r® dõint®r°t public. 

Lõarticle 10 de la loi pr®voit ®galement quõ¨ d®faut de proc®der ¨ une telle 

d®signation, les fonctions de responsable de lõinformation seront assum®es par la plus 

haute autorit® hi®rarchique de lõadministration concernée. 

Ainsi, sur un nombre total de cent soixante-huit (168) demandes de désignation 

envoyées par la CAIDP, cent vingt (120) structures ont procédé à la désignation de 

leur responsable de lõinformation dont tous les minist¯res et la quasi-totalité des 

Institutions de la République. 

Il faut préciser que certains organismes publics nõont pas encore  proc®d® ¨ la 

désignation de leur responsable estimant, parfois à raison, important pour eux 

dõavoir au pr®alable, une s®ance de travail avec la CAIDP afin de mieux comprendre 

et appréhender les obligations et les charges du responsable de lõinformation.  
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Au regard donc de ces réserves non légales certes mais légitimes, la CAIDP a jugé 

utile de poursuivre ses activit®s dõexplication des textes. 

Aussi, la CAIDP entend-elle  poursuivre les demandes de désignation adressées aux 

organismes publics assujettis à la loi. 

(Conf¯re annexe 1 annuaire des responsables de lõinformation) 
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Titre III  

LES REUNIONS DU CONSEIL 

Lieu de rencontre privilégié et de délibération officielle de la CAIDP, les réunions 

du Conseil ont lieu en principe, une fois par mois.  

Exceptionnellement, le Conseil peut, à la demande du Président ou à celle de la 

moitié au moins des membres, tenir des réunions extraordinaires. 

Les Commissaires de la CAIDP ne peuvent se faire représenter à ces réunions du 

Conseil, même par un autre Commissaire. 

Toutefois, le Conseil peut faire appel à toute personne physique ou morale, en raison 

de ses comp®tences, ¨ lõeffet de prendre part aux réunions non délibératives. 

Les personnes ainsi appel®es sont tenues ¨ lõobligation de r®serve. 

Cõest au cours des r®unions du Conseil que se prennent les d®cisions les plus 

importantes de lõinstitution.  

Ainsi, selon lõarticle 16 du d®cret nÁ2014-462 du 06 août 2014 portant attributions, 

organisation et fonctionnement de la CAIDP, le Conseil est chargé notamment : 

- de statuer sur les recours formés contre les décisions rendues par les 

organismes publics en mati¯re de droit dõacc¯s ¨ lõinformation ; 

- dõadopter le rapport annuel dõactivit®s de la CAIDP ; 

- dõapprouver le programme dõactivit®s annuel de la CAIDP ; 

- de donner son avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par le 

Président ; 

- dõ®laborer le r¯glement int®rieur de la CAIDP et de sõassurer de sa publication 

conformément à la procédure administrative en vigueur. 

 

Les décisions du Conseil sont adoptées à la majorité simple des membres présents et 

en cas dõ®galit® des voix, celle du Pr®sident est pr®pond®rante. 

Au cours de lõann®e 2016, la CAIDP a tenu neuf (9) réunions dont sept (7) ordinaires 

et deux (2) extraordinaires.  

Il est important de rappeler quõ¨ c¹t® des r®unions du conseil qui constituent un lieu 

privil®gi® de rencontre, les commissaires de lõacc¯s ¨ lõinformation ont tous particip® 

à tous les s®minaires et sessions dõexplication de la loi relative ¨ lõacc¯s ¨ 

lõinformation. Ils ont ®galement particip®, et cela de manière active, ̈  lõatelier de trois 

(03) jours sur lõ®laboration du plan dõaction 2017-2020 de la CAIDP.  
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 Réunions de la CAIDP   

Années Ordinaires Extraordinaires  Total  
2015 02 02 04 
2016 07 02 09 
Total  09 04  

  

Tableau récapitulatif des réunions du conseil des commissaires de la CAIDP depuis la prestation de serment de ses 

membres le 12 Juin 2015. 
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Titre IV  

LES CAS DE SAISINES 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 19 de la loi nÁ2013-867 du 23 décembre 

2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public, la CAIDP est charg®e de 

« veiller au respect et ¨ lõapplication des dispositions de la pr®sente loi. »  

Pour ce faire, lõarticle 4 du d®cret du 06 ao¾t 2014 fixant les attributions de la 

Commission lui confère, la prérogative de « recevoir et dõexaminer les recours 
form®s contre les d®cisions des organismes publics en mati¯re dõacc¯s ¨ 
lõinformation dõint®r°t public». 

Selon lõarticle 30 dudit d®cret, la CAIDP est saisie par tout intéressé, par voie de requête 

écrite adressée à son Président. 

 Dans le cadre de lõexercice de cette attribution, la CAIDP a ®t®, en cette ann®e 2016, 

saisie de quatre (4) requêtes dont une demande dõavis.  

Il sõagit de « requêtes contentieuses » car r®sultant du refus dõun organisme public de 

communiquer un document public ¨ la suite dõune demande dont il a ®t® 

préalablement saisi.  

Dans cette hypothèse, la CAIDP rend une « décision » exécutoire dès sa notification 

aux parties. 

(Confère annexe 2 décisions du conseil sur les cas de saisine) 
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Les examens et les décisions des requêtes contentieuses sont en annexe de ce rapport. 

 

 

 

 

 

TYPES AFFAIRES DECISIONS DATES  

 
Demande 

dõavis/conseils 

 

FADIGA 
Aboubacar : 

demande 
dõinformations 

 

 
 

Avis/conseils  

 
05 novembre 

2015 

 
Requête 

contentieuse 
 

 
ANGAMA Paul  

C/  
AERIA  

 

 
Incompétences 
de la CAIDP 

 
 

27 octobre 2016 

 
Requête 

contentieuse 
 

 

Affaire DIAKITE 
Mamadou Lamine 

C/ AGEDI 
(demande dõun 

Rapport) 

 

 
Décision de 

communication 

 
29 décembre 

2016 

 
 
 

Requête 
contentieuse 

 

 

Affaire ESMEL 
ESSAGNE et 37 
autres C/ SCI 

IBAD représentée 
par OMAIS 

FOUAD  

 

 
 
 

Incompétence de 
la  CAIDP 

 
 
 

29 décembre 
2016 

 
 
 

Requête 
contentieuse 

 

 

Affaire 
BAKAYOKO 

ABDOULAYE  
c/  

48 STRUCTURES 

 

 
 

Rejet 

 
 

29 décembre 
2016 
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Titre V  

LA RECHERCHE DE PARTENARIAT  

Dans sa volonté de diversifier ses sources de financement conformément aux textes 

qui la r®gissent et face aux difficult®s dõordre budgétaire auxquelles elle a été 

confront®e dans le d®ploiement de son programme dõactivit®s durant lõann®e 2015, 

la CAIDP a entrepris, au cours de lõann®e 2016 et sous lõimpulsion de son Pr®sident, 

de rechercher des appuis ext®rieurs afin de lõaccompagner dans la réalisation de ses 

missions. 

Certains de ces appuis ont abouti ¨ des conventions, dõautres, ont consist® en des 

appuis financiers dans le cadre de lõorganisation dõactivit®s ou en des remises de 

matériels. 

En outre, et il est important de le relever, le soutien dont la CAIDP a pu bénéficier 

de la part de ses partenaires nõa pas ®t® uniquement dõordre financier ou mat®riel,  il 

a pu être également purement technique. 

Dans tous les cas, lõappui de tous ces partenaires formalis® ou non a ®t® d®terminant 

dans la réalisation des missions de la Commission. 

 

     CHAPITRE I  : LES ACCORDS DE COLLABORATION  

         FORMALISES  

Au cours de cette année 2016, la CAIDP a conclu avec ses partenaires, deux (2) 

accords de coop®ration. Le premier lõa ®t® avec lõONG  Actions pour la Protection 

des Droits de lõHomme  (APDH) et le second, avec le Centre dõInformation et de 

Communication Gouvernementale (CICG). 

               Section I : Le Protocole dõaccord avec lõAPDH 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 4 du d®cret n°2014-462 du 06 août 2014 

portant attributions, organisation et fonctionnement de la CAIDP, celle-ci est 

chargée « dõassurer le suivi de la mise en ïuvre des politiques de promotion du 
droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public. » 

Cõest en vertu de cette disposition que le 9 février 2016, dans la salle de conférence 

de la CAIDP, le Pr®sident de la CAIDP, Monsieur KEBE Yacouba et celui de lõONG 
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Actions pour la Protection des Droits de lõHomme (APDH) Monsieur Denis 

YAUROBAT, sign¯rent un protocole dõaccord dans le cadre de la mise en ïuvre du 

projet « Acc¯s ¨ lõinformation ». 

En effet, lõONG APDH et une coalition de la soci®t® avaient obtenu de lõorganisation 

internationale Open Society for West Africa (OSIWA), le financement dõun projet 

pour la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation en C¹te dõIvoire dit projet 

« Acc¯s ¨ lõinformation ».  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de ce projet, lõAPDH et toutes les autres 

organisations membres de la coalition, conscientes du rôle de la CAIDP en tant que 

structure charg®e de veiller au respect et ¨ lõapplication effective du droit des 

personnes ¨ acc®der ¨ lõinformation dõint®r°t public, ont entrepris de se rapprocher 

de celle-ci afin de garantir la bonne exécution du projet. Pour ce faire, elles se sont 

engag®es dans le cadre de ce protocole dõaccord ¨ : 

- associer la CAIDP ¨ lõensemble des activit®s du projet. Cette association sõest 

parfois faite sous la forme dõinformation ou de s®ance de travail quõont eu les 

parties avant le démarrage des activités ; 

- transmettre à la CAIDP, les Termes De Référence (TDR) des activités 

projet®es et dõint®grer autant que possible, les observations faites par celle-ci ; 

- solliciter lõexpertise des membres de la CAIDP dans le cadre des formations 

et études prévus au projet. 

    Section II : La convention avec le CICG 

Dans le but de donner une meilleure visibilité à ses activités et dans la perspective 

de promouvoir la coopération entre structures publiques pour une meilleure 

synergie dõactions, la CAIDP a conclu une convention de collaboration avec le 

Centre dõInformation et de Communication Gouvernementale (CICG).  

Cet accord conclu le 16 février 2016 entre le Président de la CAIDP et la Directrice 

Générale de cette structure publique en charge de la communication 

gouvernementale, Madame Anne-Marie KONAN-PAYNE, a abouti à la production 

du film institutionnel de la CAIDP, à la livraison de son site internet ainsi que des 

adresses emails professionnelles. 
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 CHAPITRE II: LES ACCORDS DE COLLABORATION  

             NON FORMALISES  

Ces accords non formalis®s ont, pour lõessentiel, consist® en des appuis ponctuels 

apport®s ¨ la CAIDP dans le cadre de lõorganisation de certaines activit®s. Ces appuis 

ont été tout aussi nombreux que décisifs pour la Commission dans la réalisation de 

ses missions. 

     Section I : Lõappui du PNUD 

Le Programme des Nations Unies pour le D®veloppement (PNUD) a ®t® lõun des 

partenaires privil®gi®s de la CAIDP dans le cadre de la r®alisation dõactivit®s 

majeures. Ainsi, le s®minaire dõappropriation de la loi relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation 

dõint®r°t public organis® par la CAIDP ¨ lõintention  des journalistes professionnels 

tenu le  10 décembre 2015 a été en partie, financé par le PNUD. 

Les 10, 11 et 12 ao¾t 2016, la CAIDP organisait ¨ Yamoussoukro, lõatelier 

dõ®laboration de son Plan dõActions 2017-2020. Cette activité a été entièrement 

financée par le PNUD à travers le Programme dõAppui ¨ la Gouvernance (PAG). 

      Section II  : Lõappui de la Fondation Friedrich Ebert  

Le jeudi 28 juillet 2016, la CAIDP organisait son septième séminaire dit 

« dõexplication de la loi nÁ2013-867 du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ 

lõinformation dõint®r°t public ».  
 

Cette importante activité organis®e ¨ lõintention de quatre-vingt-douze (92) 

directeurs de radios de proximit®, nõaurait pas pu avoir lieu sans lõappui technique et 

financier de Friedrich Ebert Stiftung Bureau Namibie. 

 

Aussi, le 23 juin 2016, la Fondation Friedrich Ebert, bureau dõAbidjan appuyait 

financī rement la CAIDP dans le cadre de lõorganisation du s®minaire tenu ¨ 

lõintention des repr®sentants syndicaux et de la soci®t® civile. 

 

    Section III  : Le soutien de la Banque Mondiale 
 

Le 04 novembre 2016, la Banque Mondiale, à travers le Don de Gouvernance et de 

Développement Institutionnel (DGDI), remettait à la CAIDP, divers matériels et 

®quipements informatiques afin dõaccompagner lõinstitution dans le parach¯vement 

de son installation.  

Cet important don a permis ¨ la Commission dõ®quiper certains de ses bureaux qui 

ne lõ®taient pas encore. 
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     Section IV : Lõappui du SNRC 

Le Secrétariat National au Renforcement des Capacités (SNRC) a été pour la CAIDP, 

le partenaire technique le plus important dans lõ®laboration des documents 

dõorientation devant fixer les domaines dõinterventions prioritaires de la 

Commission. 

 Ainsi, lõappui du SNRC ¨ la CAIDP dans lõ®laboration de sa matrice 

dõop®rationnalisation des missions a ®t® tr¯s d®terminant de même que lors de 

lõ®laboration de son Plan dõActions 2017-2020. 
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Titre I  

PERSPECTIVES 

Les perspectives à court et à moyen terme de la CAIDP se résument en deux (2) 

principaux points : 

1- La poursuite des activités de formation et de sensibilisation ; 

 

2- La mise en place dõune plateforme web de collecte, de centralisation, de 

conservation et de publication des documents publics. 

    CHAPITRE I: POURSUITE DES ACTIVITES DE   

   FORMATION ET DE SENSIBILISATION  
 

Après environ dix-huit (18) mois de fonctionnement effectif et la réalisation de 

nombreuses activités de vulgarisation de la loi, la CAIDP en est arrivée au constat 

que les activit®s dõexplication des textes et de sensibilisation des organismes publics 

et de la population doivent se poursuivre aussi bien ¨ Abidjan quõ¨ lõint®rieur du pays. 

 En effet, les premières activités de la Commission ayant quasiment toutes eu lieu à 

Abidjan, la CAIDP pr®voit pour lõann®e 2017, de les ®tendre cette fois-ci, ¨ lõint®rieur 

du pays afin de toucher lõensemble de la population et des organismes publics sur 

toute lõétendue du territoire national. 

   Section I : Campagne de formation et de sensibilisation à 
lõint®rieur du pays 

Les activit®s relatives ¨ la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t 

public pr®vues ¨ lõint®rieur du pays vont consister, ¨ couvrir lõensemble des r®gions 

du pays par lõorganisation dõune vaste campagne de formation et de sensibilisation 

dénommée « Caravane de lõacc¯s ¨ lõinformation ». 

Cette caravane qui vise aussi bien les populations que les organismes publics, 

ambitionne notamment de : 

- sensibiliser les populations en particulier, celles dites vulnérables (populations 

rurales, personnes vivant avec un handicap etcé) sur leur droit ¨ pouvoir 

accéder aux informations et documents détenus par les organismes publics et 

leur expliquer également, dans un langage simple et accessible, les modalités 

dõexercice de ce droit ; 
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- sensibiliser les populations sur les opportunit®s quõoffrent la loi notamment la 
possibilité offerte aux administrés de participer à la gouvernance locale par 

lõacc¯s aux documents publics; 
 

- former et sensibiliser les organismes publics de lõint®rieur du pays (autorit®s 

préfectorales et communales, Directions régionales et départementales etc..) 

sur les obligations qui leur incombe au sens de la loi notamment lõobligation 

de communiquer aux citoyens, les informations et documents dõintérêt public. 
 

Dans la réalisation de cette vaste campagne de sensibilisation et de formation, la 

CAIDP entend sõappuyer sur les commissions r®gionales de la Commission 

Nationale des Droits de lõHomme (CNDHCI).  
 

Une convention de collaboration CAIDP-CNDHCI a été élaborée à cet effet. 
 

   Section II  : Campagne de formation et de sensibilisation à                  

Abidjan 

A Abidjan, la vulgarisation du droit dõacc¯s ¨ lõinformation initi®e depuis lõentr®e en 

fonction de la CAIDP devrait se poursuivre à lõendroit des diff®rentes cibles avec un 

accent particulier mis sur les organismes publics. Pour ce faire, la CAIDP entend : 

- poursuivre les activités de formation au sein des organismes publics ; 
 

-  sensibiliser les organismes publics à la diffusion proactive de leurs données 

notamment par le biais de leur site internet; 
 

- former et sensibiliser les organismes publics ¨ lõadoption dõune meilleure 
politique dõorganisation, de conservation et de gestion de leurs donn®es de 

mani¯re ¨ favoriser lõexercice du droit dõacc¯s ¨ lõinformation ; 
 

- sensibiliser les organismes publics à la désignation de leurs responsables de 

lõinformation et procéder à la mise en réseau desdits responsables de 

lõinformation afin de cr®er un cadre dõ®changes dynamique et interactif entre 

eux et la CAIDP. 

 
 

Certes les activités de formation et de sensibilisation prévues à Abidjan seront 

essentiellement axées sur les organismes publics mais, les autres cibles intéressées 

par la th®matique de lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public ne seront pas pour autant 

oubliées.  

Ainsi, les missions dõexplication et/ou de diffusion des textes concerneront en outre: 

- les Universités publics (Etudiants en fin de cycle et Enseignants) ; 

- les professions libérales (Médecins, Architectes, Avocats, Notaires, Huissiers 

de Justice, Experts comptables, etc. 
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- les membres de lõASCAD ; 

- les leaders des organisations syndicales et  les partis politiques. 

 

 

CHAPITRE II  : LA MISE EN PLACE DõUNE                                    

              PLATEFORME WEB DE COLLECTE,   DE  

                CONSERVATION ET DE  PUBLICATION         

             DES DOCUMENTS PUBLICS  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 4 de la loi nÁ2013-867 du 23 décembre 

2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t public : « Les organismes publics 
sont tenus de diffuser au public, les informations et documents dõint®r°t public 
quõils d®tiennent. ». 

Consciente que le droit des populations ¨ acc®der ¨ lõinformation et aux documents 

publics implique surtout la diffusion proactive des données des organismes publics, 

la CAIDP entend, en ce qui les concerne, les sensibiliser à procéder à la diffusion 

proactive desdites donn®es cõest-à-dire rendre ces données accessibles au public 

notamment par le biais des Technologies de lõInformation et de la Communication 

(TIC) et ce, sans que lõusager en ait formul® la demande. 

Le demandeur ne pourra dans ce cas, saisir lõorganisme concern® dõune demande 

®crite de communication dõun document public que lorsque le document recherché 

nõaura pas au pr®alable ®t® publi® par lõorganisme concern®. 

A côté de la publication proactive de leurs données sur le propre site Internet, la 

CAIDP pr®voit, la mise en ïuvre dõune plateforme web de collecte, de conservation 

et de publication des donn®es de lõensemble des organismes publics qui y seront 

recensés. 

Cette plateforme est un outil internet qui ambitionne de collecter, de centraliser et 

diffuser toutes informations et documents détenus par les organismes publics en vue 

de les rendre directement accessibles aux usagers sans que ceux-ci en aient formulé 

la demande. 

 Le principal objectif de ce projet est de mettre à la disposition des populations, un 

premier outil d'accès aux informations et documents publics. 

Plus spécifiquement, il sõagit de: 
 

V mettre en place une application Web d'archivage, de gestion et de diffusion 

des informations et des documents détenus par les organismes publics; 
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V mettre en place une interface de publication d'informations et de documents 

détenus par les organismes publics; 
 

V mettre ¨ la disposition des populations par lõinterm®diaire de  l'interface Web, 

un premier outil dõacc¯s aux documents publics ; 
 

Cet outil pourra également être pour la CAIDP, un outil de diffusion de la 

jurisprudence ainsi que des d®cisions quõelle aura rendues. 
 

Il faut pr®ciser que la plateforme devra garantir lõauthenticit® des informations et 

documents dõint®r°t public qui y figureront de sorte quõune fois mis sur cette 

plateforme, ils ne devraient pouvoir subir aucune modification. 

La CAIDP  fait de la mise en ïuvre de cette plateforme web, lõun des axes prioritaires 

de son plan dõactions. 
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Titre II  

RECOMMANDATION S 

La CAIDP fonctionne de façon effective depuis seulement dix- huit (18) mois. 

Comme indiqu® plus haut, une bonne partie de lõann®e 2015 a été consacrée à 

lõam®nagement de son nouveau si¯ge, et ¨ diverses formalit®s administratives. 

Progressivement, au fil des mois, à travers séminaires, ateliers et  conférences, la 

probl®matique de lõacc¯s ¨ lõinformation est en train dõ°tre appr®hend®e, comprise et 

acceptée. 

Mais, comme tout droit nouveau et contraignant, certains segments de 

lõadministration publique h®sitent encore ¨ ouvrir leur dossier. 

Il sõagit pour la CAIDP, dõune ïuvre de longue haleine, vaste et parfois complexe 

qui doit allier sensibilisation et pédagogie. Mais le chemin parcouru en quelques mois 

est encourageant. 

Notre premi¯re recommandation est ¨ lõendroit des organismes publics dont 

lõeffectivit® du droit des populations ¨ acc®der ¨ lõinformation et aux documents 

publics est tributaire de leur adhésion totale et sans faille au nouvel ordre juridique 

en vigueur en mati¯re dõacc¯s aux documents publics. 

Ensuite les populations ¨ qui, le dispositif juridique relatif au droit dõacc¯s ¨ 

lõinformation devrait prioritairement bénéficier. 

                  

                 CHAPITRE I  : LõADHESION DES ORGANISMES PUBLICS  

Le droit dõacc¯s ¨ lõinformation ne pourra °tre effectif en C¹te dõIvoire sans que les 

organismes publics aient adh®r® aussi bien ¨ la lettre, quõ¨ lõesprit de la loi. 

Il est vrai que sous lõempire de la loi n°92-570 du 11 septembre 1992 portant statut 

g®n®ral de la fonction publique, le fonctionnaire nõ®tait autoris® ¨ satisfaire aux 

demandes de communication de documents publics que sous lõautorisation expresse 

du ministre dont il relève, sauf disposition légale contraire.  

Aujourdõhui, la loi du 23 d®cembre 2013 relative ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation dõint®r°t 

public dispense le fonctionnaire de cette autorisation formelle et lui impose plutôt 

lõobligation de satisfaire aux demandes de communication de documents publics sans 

avoir au pr®alable lõautorisation expresse de son Ministre de tutelle.  

Il faut donc que les organismes publics sõapproprient cette nouvelle loi en rompant 

avec les us et coutumes administratifs en vigueur en mati¯re dõacc¯s du public aux 

documents administratifs. 
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Aussi en ouvrant ses donn®es au public, lõAdministration permet aux populations de 

connaitre et dõappr®hender lõaction administrative et dõy adh®rer plus ais®ment. 

En somme, les organismes publics doivent contribuer ¨ lõeffectivit® du droit dõacc¯s 

à lõinformation en : 

- proc®dant ¨ la d®signation de leur responsable de lõinformation ; 
 

- procédant à la diffusion proactive de leurs données notamment par le biais de 

leur site internet;  
 

- adoptant une meilleure politique dõorganisation, de conservation et de gestion 

de leurs donn®es de mani¯re ¨ favoriser lõexercice du droit dõacc¯s ¨ 

lõinformation. 
 

Et la CAIDP, en tant quõorgane de r®gulation en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation 

entend pleinement jouer son rôle en accompagnant les organismes publics. 

 CHAPIT RE II  : LõADHESION DES POPULATIONS  
 

Principaux bénéficiaires de la loi relative à l'information d'intérêt public, les 
populations doivent s'approprier ce nouveau dispositif juridique. A travers les radios 
de proximité et divers autres instruments de communication dont la caravane de 
sensibilisation dans les régions de Côte d'Ivoire, la CAIDP va s'employer à gagner 
ce défi. 

Pour y parvenir, la CAIDP doit avoir les moyens financiers dõacc®der ¨ ces radios. 
 

       CHAPITRE III  : LA DEMANDE DõEXEMPTION DE        

        REGULATION BUDGETAI RE 

 

Bien que cela nõait pas ®t® sp®cifique ¨ la CAIDP, les r®gulations budg®taires subies 

par celle-ci au cours du dernier trimestre de lõan 2015 et durant tout lõexercice 

budg®taire 2016 ont hautement impact® la mise en ïuvre de son programme 

dõactivit®s durant les p®riodes indiquées.   

En effet, amput®e de 30% de son budget dõinstallation en 2015 soit 180.000.000 

FCFA et140 988 594 FCFA en 2016, la structure naissante nõauraient  pas pu, sans 

lõappui des partenaires ext®rieurs, parachever son installation et organiser ses 

activités. 

Toutes les démarches et initiatives entreprises auprès du Ministère en charge du 

Budget allant dans le sens de voir lever le « gel budgétaire » sont restées sans suite 

favorable. 
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Par ailleurs, il convient de relever quõen raison de son statut juridique (Autorité 

Administrative Ind®pendante dot®e de lõautonomie financi¯re) et en consid®ration de 

la d®licatesse de la mission qui lui a ®t® confi®e par les pouvoirs publics, il nõest 

nullement honorable et r®jouissant pour la CAIDP dõavoir r®guli¯rement recours à 

des partenaires extérieurs pour la réalisation de ses activités et ce, même pour les 

plus élémentaires. 

La CAIDP souhaite donc ne pas se voir appliquer la mesure fort compréhensible de 

la régulation budgétaire durant les cinq premières années de son existence, lui 

permettant ainsi de consolider les acquis et dõassurer ainsi ses missions en toute 

sérénité. 

 

 

 

EXERCICE 

BUDGETAIRE 

 

PROJET DE 

BUDGET 

 

BUDGET 

NOTIFIE 

 

BUDGET 

EXECUTE 

 

MONTANT DE 

LA 

REGULATION 

BUDGETAIRE 

 

2015 

 

Budget 

dôinstallation 

 

600 000 000 

 

420 000 000 

 

180 000 000 

 

2016 

 

1 858 142 626 

 

637 330 031 

 

496 341 437 

 

140 988 594 

TOTAL  

GENERAL 

 

------------------ 

    1 237 330 031        916 341 437     320 988 594 

  

Evolution du budget de la CAIDP de sa création en 2015 à 2016 
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    CONCLUSION 

Les premi¯res ann®es dõexistence de la CAIDP ont ®t® consacr®es à son installation 

et ¨ lõorganisation de  séminaires et ateliers dõexplication de la loi et de son 

appropriation. 

En effet, Le conseil des commissaires a été mis en place et est fonctionnel  et sõest 

doté de textes règlementaires. Les autres  organes de lõinstitution sont également en 

place. 

 Lõinstitution a, avec ses moyens limit®s et surtout avec lõapport des Partenaires 

techniques et financiers, formé plus de quatre cent personnes issues de toutes les 

couches socio-professionnelles. Pour donner une orientation à ses actions, 

lõinstitution sõest dot®e dõun plan dõactions pour la p®riode 2017-2020 arrimé au Plan 

National de Développement (PND). 

Notons également que les organes assujettis à la loi ont commencé à désigner leur 

responsable de lõinformation ; la population imprégnée de la loi a commencé a exercé 

son droit et la CAIDP, lõexamen des cas de saisines. 

Relevons par ailleurs que des premières  activités inscrites au programme, figuraient 

aussi en bonne place, la  communication et la publicité ; mais faute de ressources 

financi¯res  due essentiellement aux gels successifs de budget dõune part et de 

lõinad®quation entre les projets de budget et les budgets notifi®s dõautre part, ces 

deux grandes activit®s nõont pu  v®ritablement °tre ex®cut®es.  
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ANNEXE 1   

  
 ANNUAIRE DES  

RESPONSABLES DE 

 LõINFORMATION 
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ANNUAIRE DES PERSONNES DESIGNEES RESPONSABLES DE 

LõINFORMATION 

 NOM ET PRENOMS ORGANISME FONCTION 

1 COULIBALY-KUIBIERT 
Ibrahime 

Le Conseil 
Constitutionnel 

Secrétaire Général 

2 
KAMAGATE Ibrahima 

La Grande Chancellerie 
de lôordre National 

Chef de service Communication 

3 

Thomas A. BAHINCHI 
 
lôAssembl®e Nationale 

Journaliste, Directeur Général 
du Centre dôinformation et de 
Communication de lôAssembl®e 
Nationale(CICAN) 

4 
YAO Noël  

 

La Primature 
Chef du département 
Communication 

5 YAO Yao Jules 
Ahoussou 

 

La Cour Suprême 
Conseiller Technique au Cabinet 
de la Cour suprême 

6 
M. EKRA Kouakou 
Antoine 

La Haute Autorité pour la 
Bonne Gouvernance 
(HABG) 

Chef du service chargé de 
lôAnalyse Juridique et de la 
Documentation 

7 
Mlle BELAI Marie 
Noëlle 

Commission 
Electorale Indépendante 
(C.E.I) 

Directeur des Affaires 
Juridiques 

8 
Mme YEO Nadège Yah 
épouse GUESSAN 

Conseil Economique   et 
Social Environnemental 
et Culturel(C.E.S.E.C) 

 

Assistante de Communication 

9 

M.DIANE Hassane 
Garde des Sceaux, 
Ministère de la justice et 
des Droits de lôHomme 

 

Magistrat, chef de Cabinet 

10 Mme Aminata 
OUATTARA épouse 
COULIBALY 

Minist¯re de lôInt®gration 
Africaine et des   
Ivoiriens de lôExt®rieur 

 

Chef de Cabinet 

11 

M. DIOURO Michel 
Ministère du Commerce, 
de lôArtisanat et de la 
Promotion des PME 

Chargé du service 
communication et relations 
Publiques 

12 
 

M.BASSOLE 
Alhassane 

Ministère du Tourisme 

 

Directeur de la documentation  
et des archives 

13 

 
 
Mme GBETIBOUO 
Bertine 

Ministère de la Fonction 

      Publique et de la 

      Modernisation de 

      lôAdministration 
 

 

 
 
 
Conseiller Technique 

14 
Jeanne GUEHE 

    Ministère des Affaires 

           Etrangères 
Directeur de lôinformation et de 
la communication 




